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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2009-0493/PR/MEFPP  portant exonération du projet de 
construction de 20 bungalows et d’un restaurant au DAY.
n° 2009-0493/PR/MEFPP

Ministère

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUSULMANES ET DES BI-
ENS WAKFS

Date  de  publ icat ion

24 juin 2009

Numéro JO

n° 12 du 30/06/2009
Date  du numéro

30 juin 2009

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution en date du 15 Septembre 1992

VU Le Décret n°2008-0083PRE du 26 mars 2008 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2008-0084/PREdu 27 mars 2008 portant nomination des membres du Gouvernement.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Dans le cadre de la promotion touristique de la région de Day, le Gouvernement a décidé d’entreprendre un projet d’envergure 

comportant la construction de 20 bungalows et d’un restaurant dans la localité de Day (Région de Tadjourah).

Article 2

Le Fonds de l’Habitat et la Société Immobilière de Djibouti sont désignés pour financer conjointement ce programme de 

valorisation touristique.

Article 3

Tous les matériaux et matériels importés dans le cadre de la réalisation de ce projet de construction sont exonérés de droits 

et taxes intérieurs à la consommation ainsi que de la TVA.

Article 4

La liste des matériaux et matériels admis en exonération de tous droits et taxes sur le territoire de la République de Djibouti 

devra être approuvée par le Directeur du Fonds de l’Habitat ainsi que le Directeur Général de la Société Immobilière de Djibouti. 

Les matériaux et matériels importés seront destinés exclusivement à la réalisation du projet cité à l’
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article 2

Article 5

Le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation et le Ministre de l’Habitat, de 

l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

de ce présent arrêté.

Article 6

Le présent arrêté sera enregistré, publié, exécuté et communiqué partout où besoin sera.
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